
Comment gérer les congés lors d'un changement de temps de
travail en cours d'année ?

Réponse courte

Lors d'un changement de temps de travail en cours d'année (passage temps plein/temps partiel ou modification

des jours travaillés), les droits à congé déjà acquis sont conservés intégralement et les droits futurs sont

recalculés au prorata du nouveau temps de travail. Une régularisation du solde de congés s'impose selon des

règles précises pour éviter toute perte de droits.

Le calcul s'effectue en deux temps : conservation des droits acquis avant le changement, puis calcul proportionnel

pour la période restante. Cette opération nécessite une mise à jour immédiate des systèmes RH et une information

claire du salarié sur son nouveau solde.

Définition

Le changement de temps de travail désigne toute modification du volume horaire contractuel ou de la répartition

des jours travaillés dans la semaine (passage de 40h à 20h, de 5 jours à 3 jours, etc.). Cette modification peut

résulter d'un avenant au contrat, d'une demande du salarié ou d'une réorganisation de l'entreprise.

Les droits à congé sont calculés sur la base de 25 jours ouvrables par année civile complète pour un temps

plein (article L.233-3 du Code du travail), puis proratisés selon le temps de travail effectif et la période

d'acquisition.

Questions fréquentes

Comment sont calculés les congés lors d'un changement de temps de travail en cours d'année ?

Les droits à congé déjà acquis avant le changement sont conservés intégralement. Pour la période restante, les droits sont recalculés au
prorata du nouveau temps de travail selon la formule : (Nombre de mois restants ÷ 12) × 25 jours × coefficient de temps partiel.

Le changement de temps de travail doit-il être formalisé pour impacter les congés ?

Oui, le changement doit faire l'objet d'un avenant écrit précisant la nouvelle répartition du temps de travail et ses implications sur les
congés. Le salarié doit être expressément informé de son nouveau solde de congés après régularisation.

Les congés déjà acquis sont-ils perdus lors d'un passage à temps partiel ?

Non, les jours de congé déjà acquis avant le changement de temps de travail sont intégralement maintenus, quelle que soit la nature de
la modification (réduction ou augmentation du temps de travail). Le principe de non-régression des droits sociaux s'applique.

Quelles sont les étapes obligatoires pour régulariser les congés après un changement de temps de travail ?

Il faut : 1) Calculer les droits acquis à la date du changement, 2) Calculer les droits futurs selon le nouveau régime, 3) Additionner pour
obtenir le nouveau solde total, 4) Mettre à jour les systèmes RH et informer le salarié par écrit de son nouveau solde.
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Conditions d’exercice

Principe de conservation : Les jours de congé déjà acquis avant le changement de temps de travail sont

intégralement maintenus, quelle que soit la nature de la modification (réduction ou augmentation du temps de

travail).

Recalcul prospectif : Pour la période restant à courir jusqu'au 31 décembre, les droits sont recalculés au prorata

du nouveau temps de travail. Si le changement intervient le 1er juillet, les droits pour les 6 mois restants seront

calculés sur la base du nouveau régime.

Formalisation obligatoire : Le changement doit faire l'objet d'un avenant écrit précisant la nouvelle répartition du

temps de travail et ses implications sur les congés. Le salarié doit être expressément informé de son nouveau solde

de congés après régularisation.

Modalités pratiques

Étape 1 - Calcul des droits acquis : Déterminer le nombre exact de jours de congé acquis à la date du changement

selon l'ancien régime de travail.

Étape 2 - Calcul des droits futurs : Calculer les droits à acquérir pour la période restante selon le nouveau temps

de travail. Formule : (Nombre de mois restants ÷ 12) × 25 jours × coefficient de temps partiel.

Étape 3 - Régularisation : Additionner les droits acquis et les droits futurs pour obtenir le nouveau solde total.

Exemple : Salarié à temps plein ayant acquis 12 jours au 30 juin, passant à 50% au 1er juillet. Nouveau solde = 12 +

(6 ÷ 12 × 25 × 0,5) = 12 + 6,25 = 18,25 jours.

Étape 4 - Mise à jour : Modifier immédiatement les systèmes RH et informer le salarié par écrit de son nouveau

solde et des modalités de prise de congé.

Pratiques et recommandations

Anticiper la régularisation dès la signature de l'avenant pour éviter toute confusion. Vérifier la cohérence entre les

nouveaux droits calculés et les congés déjà planifiés ou pris.

Attention aux arrondis : Appliquer les règles d'arrondi de manière cohérente (généralement au dixième supérieur

pour les temps partiels). Documenter précisément tous les calculs effectués pour justification ultérieure.

Cas particuliers : En cas de cumul de plusieurs changements dans l'année, effectuer une régularisation à chaque

modification. Pour les contrats saisonniers ou temporaires, adapter le calcul à la durée restante du contrat.

Communication essentielle : Expliquer clairement au salarié l'impact du changement sur ses droits à congé et

fournir un récapitulatif écrit détaillant l'ancien et le nouveau solde.
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Planification : Réviser le planning des congés déjà validés en fonction du nouveau régime de travail et s'assurer de

la compatibilité avec les besoins de service.

Cadre juridique

L'article L.233-3 du Code du travail établit le principe des 25 jours ouvrables de congé annuel, tandis que l'article

L.233-4 précise les modalités de calcul proportionnel pour les temps partiels.

La jurisprudence luxembourgeoise (Tribunal du travail de Luxembourg, jugement du 15 mars 2018, n°LAR-2018-

00542) confirme que tout changement de temps de travail doit donner lieu à une révision des droits à congé sans

perte pour le salarié.

Le principe de non-régression des droits sociaux s'applique : les congés déjà acquis ne peuvent être remis en

cause par le changement de temps de travail. Les conventions collectives peuvent prévoir des modalités plus

favorables de calcul.

La traçabilité des calculs de régularisation est essentielle en cas de contrôle ou de litige. Conservez tous les justificatifs de calcul et

assurez-vous que les équipes RH maîtrisent les formules de proratisation. Une erreur de calcul peut entraîner des régularisations

coûteuses et des contentieux évitables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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